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Résumé 
 

Mots clés :   Agriculture Biologique - garanties - gestion des risques 
 

En 2007, 11.978 exploitations agricoles étaient engagées dans l’agriculture biologique (AB) 
sur 2% de la S.A.U. ; la surface d’AB était nettement supérieure en Italie, Espagne, Allemagne et 
Royaume Uni ; en France, le nombre d’entreprises ayant notifié une activité d’importation de 
produits bio a augmenté de 30 % entre 2006 et 2007. 

La loi Grenelle 1 trace une importante perspective de progression pour l’AB : 2% de la SAU 
en 2007, 6 % en 2012 et 20 % en 2020. 

De quelle manière peut être secourue l’AB lorsque survient un sinistre ? 

Nous n’avons pas rencontré de demande très précise de la part des responsables des diverses 
structures représentatives de l’AB. 

Les risques spécifiques à l’AB tiennent surtout au fait qu’elle est plus vulnérable à certains 
agents pathogènes contre lesquels peu de produits de traitement phytosanitaires sont homologués ; 
les producteurs bio s’inquiètent aussi des disséminations diverses -en particulier de plantes OGM- 
sur leurs cultures, qui risquent d’entraîner le déclassement de leurs récoltes. 

Le récent accord du Conseil des Ministres Européens -20/11/2008- contient des dispositions 
relatives au cofinancement de l’Assurance ; elles peuvent faire évoluer la répartition actuelle entre 
indemnisation et assurances ; il est également important de rappeler le projet national de 
basculement entre indemnisation et assurances qui prévoit une diminution du nombre de cultures 
indemnisées par le FNGCA à compter de 2009. 

On distinguera les risques climatiques, sanitaires et ceux liés à une éventuelle contamination. 

Le risque climatique est couvert par l’indemnisation en provenance du FNGCA ; les 
Producteurs Bio sont indemnisés de leurs pertes de fond ainsi que de leurs pertes de récolte qui se 
sont produites quel que soit le traitement effectué (sécheresse, gel par ex). Ils ne sont pas 
indemnisés pour les dommages faisant suite à une humidité excessive, selon l’interprétation de 
l’article L361-2 du Code rural ; il a été estimé la somme correspondante en moyenne à 0.5 M€ par 
an. 

L’indemnisation des pertes sanitaires, animales et végétales, est effectuée selon un co-
financement UE+Etat , auquel se joignent parfois les collectivités territoriales ; nous n’avons pas 
connaissance de mesures qui seraient différentes selon le type d’agriculture. 

Le recours aux contrats d’Assurance est, pour l’instant, discret, en agriculture biologique plus 
encore qu’en production conventionnelle ; il est probable que cette situation va évoluer, sous les 
effets conjugués d’une demande qui va s’accroître : suites de la  loi OGM de Juin 08, de l’accord 
des Ministres UE du 20/11 dernier, et suite enfin à la volonté de l’Etat de basculer de système entre 
indemnisation et assurance. 
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Il convient aussi de noter la très grande discrétion de la pratique de l’assurance mutuelle qui 
pourrait également se développer. 

Nous proposons : 

� l’adoption par les gestionnaires du FNGCA d’une interprétation différente, selon 
nous possible, de l’article 361-2 du CR ; 

� que les responsables de l’AB soient très vigilants à l’égard de l’évolution de 
l’assurance qui, selon nous, va être importante ; 

� que les responsables de l’AB s’intéressent également aux perspectives offertes par 
les Fonds de Mutualisation ; 

� enfin, une expérimentation sur deux ou trois départements volontaires pendant deux 
campagnes ; cette expérimentation , effectuée sous l’autorité du CNAA , pourrait 
porter sur des produits d’assurance nouveaux incluant des Fonds de mutualisation et, 
éventuellement, sur la mise en œuvre de techniques foncières permettant d’éviter le 
recours à l’assurance. 
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I. L’agriculture biologique : une place encore bien modeste 

I.1. En France 

I.1.1. La production agricole biologique 

En 2007 près de 12 000 exploitations agricoles françaises étaient engagées dans l’agriculture 
biologique, soit à peine 2 000 de plus qu’en 2001 : après plusieurs années de forte progression, de 
1995 à 2001, l’augmentation du nombre d’agriculteurs biologique s’établit à 2,2% par an dans un 
contexte, il est vrai, où le nombre d’exploitations agricoles françaises diminue régulièrement. 

L’agriculture biologique ne représente que 2% de l’agriculture française, que ce soit en 
nombre d’exploitations ou en surface : 557 000 hectares en mode de production biologique y 
compris les surfaces en conversion. 

Plus de la moitié des exploitations biologiques se concentrent dans six régions : Rhône-Alpes 
qui arrive en tête avec 1 400 exploitations, Provence-Alpes-Côte-d’Azur qui connaît le plus fort 
pourcentage de superficies cultivées en mode biologique (7%), Midi-Pyrénées, Pays de la Loire, 
Languedoc-Roussillon, Aquitaine. 

Au niveau départemental c’est la Drôme qui se distingue avec près de 600 exploitations en 
mode de production biologique et 23 000 hectares soit 10% de la surface agricole utilisée. 

Les 2/3 des exploitations en agriculture biologique ont des surfaces toujours en herbe ou des 
cultures fourragères. Plus de 15% produisent principalement des légumes soit trois fois plus que 
dans l’ensemble des exploitations agricoles françaises, mais au total elles cultivent à peine 4% des 
surfaces légumières. Les surfaces céréalières en mode de production biologique, quant à elles, 
représentent à peine 1% de la sole céréalière française. 

Un quart des exploitations certifiées est mixte, c’est à dire comprend à la fois des productions 
certifiées bio et des productions conventionnelles, dans le respect des règles de coexistence prévues 
dans la réglementation. 

Plus de la moitié des exploitations bio pratiquent la vente directe, principalement les 
viticulteurs, ainsi que les producteurs de légumes, de fruits, de plantes aromatiques et de miel. 

En termes d’évolution on observe une nette progression des superficies en vigne, en légumes 
frais, en fruits et en plantes à parfum, aromatiques et médicinales. 
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I.1.2. Quelques données sur la transformation, la commercialisation et la 
consommation des produits biologiques 

En France plus de 6 400 entreprises certifiées transforment et distribuent les produits issus de 
l’agriculture biologique. Les plus nombreuses (3 000) travaillent dans le secteur de la boulangerie-
pâtisserie-pâtes alimentaires. 

L’approvisionnement en produits agricoles de même que la destination des produits 
commercialisés sont essentiellement régionaux. 

En 2007, 219 entreprises ont notifié une activité d’importation de produits biologiques en 
France. La majorité des importations concernent des denrées qui ne peuvent être produites en 
France, comme les thés, épices, cacao, fruits exotiques. 

Les produits bio sont essentiellement commercialisés dans trois circuits de distribution : les 
magasins spécialisés (38%), les grandes et moyennes surfaces (40%) et la vente directe (18%). 

Le marché des produits alimentaires issus de l’agriculture biologique est en augmentation 
constante depuis une dizaine d’années, avec une croissance annuelle moyenne d’environ 10%. Il est 
estimé à près de 2 milliards d’euros par an, sur une consommation alimentaire totale d’environ 150 
milliards. 

Parmi les conclusions du « Grenelle de l’Environnement » visant à favoriser le 
développement de l’agriculture biologique, l’objectif d’introduction de 20% de produits biologiques 
en 2012 dans les commandes de restauration collective publique d’Etat a été retenu. Actuellement 
10 millions de repas comportant des produits bio sont servis annuellement en restauration 
collective, sur près de 3,5 milliards de repas annuels pris en collectivité… 

Ces données de cadrage1 appellent le faible poids économique de l’agriculture biologique 
française. Elles conduisent, dans le cadre de la présente mission, à adopter une démarche 
pragmatique visant à proposer des solutions aussi simples que possible au problème posé, compte 
tenu de la modestie des enjeux. 

I.2. Dans les pays voisins 

L’Italie est le premier pays « bio » européen avec plus de 1,1 million d’hectares cultivés par 
plus de 45 000 agriculteurs soit plus du quart des effectifs bio européens (179 000). 

Au total près de 7 millions d’hectares sont cultivés selon le mode biologique en Europe ; les 
principaux pays producteurs, après l’Italie, sont l’Espagne, l’Allemagne et le Royaume uni, avant la 
France. 

                                                 
1 La plupart des informations récapitulées dans cette partie sont extraites de la publication « Chiffres 2007 – 
L’agriculture biologique française «  éditée par l’Agence française pour le développement et la promotion de 
l’agriculture biologique dite plus communément « Agence Bio ». 
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La part des surfaces agricoles certifiées biologiques varie fortement d’un pays à l’autre : avec 
13% de sa SAU en bio l’Autriche est le pays où la place de la production biologique est la plus 
marquée. Avec 2% de sa SAU  la France arrive en 21ème position selon ce critère. 

Le marché des produits biologiques dans l’Union européenne (environ 15 milliards d’euros en 
2006) connaît un remarquable développement, avec une croissance annuelle de près de 30 %, les 
principaux pays consommateurs étant l’Allemagne, le Royaume-Uni et l’Italie. 

 

II. Les lois et décisions récentes 

II.1. Le Code rural 

L’article L361-2 du Code rural est ainsi libellé : 

« Sont considérés comme calamités agricoles au sens du présent chapitre les dommages non 
assurables d’importance exceptionnelle dus à des variations anormales d’intensité d’un agent 
naturel, lorsque les moyens techniques de lutte préventive ou curative employés habituellement 
dans l’agriculture n’ont pu être utilisés ou se sont révélés insuffisants ou inopérants. » 

Ce libellé appelle deux observations au regard de l’objet de la présente mission : 

- la notion d’emploi « habituel » de moyens de lutte préventive ou curative : l’ « habitude » 
est-elle la même pour les agriculteurs biologique et pour les agriculteurs conventionnels ? 

- la notion de dommages « non assurables » : si par exemple l’humidité excessive est un 
risque considéré par les assureurs comme quasi-certain, ou s’ils ne sont pas en mesure 
d’estimer ce type de risque, et que pour ces motifs ils ne proposent pas de contrat, l’humidité 
excessive est-elle assurable ou non assurable ? 

II.2. La loi de programme de mise en œuvre des engagements du Grenelle 
Environnement 

Le 21 octobre 2008 l’Assemblée  Nationale a très largement adopté le projet de loi de 
programme de mise en œuvre des engagements du Grenelle Environnement (« Grenelle 1 »). A 
travers plus de 50 articles ce texte fixe les objectifs et propose un cadre d’action, une gouvernance, 
des instruments et mesures renouvelés afin de lutter contre le changement climatique, de protéger et 
restaurer la biodiversité et les milieux naturels et de mieux prévenir les risques pour 
l’environnement et la santé. 

Pour ce qui concerne l’agriculture, il s’agit d’inciter et d’accélérer la transformation de ce 
secteur d’activité pour concilier les impératifs de production quantitative et qualitative, de sécurité 
sanitaire, d’efficacité économique, de robustesse au changement climatique et de réalisme 
écologique. L’agriculture doit également contribuer plus fortement à l’équilibre écologique du 
territoire. 



 8  

  

En particulier, la loi préconise une généralisation des pratiques agricoles plus durables avec 
notamment le retrait progressif des substances les plus préoccupantes présentes dans les produits 
phytopharmaceutiques, la diminution de l’utilisation des substances préoccupantes pour lesquelles il 
n’existe pas de substitution économiquement et techniquement viables, la réduction de moitié des 
usages des produits phytopharmaceutiques et des biocides grâce à l’accélération de la mise en 
œuvre de méthodes alternatives. 

Dans ce cadre, l’agriculture biologique est mise en avant : la surface agricole utile en 
agriculture biologique devra atteindre 6% en 2012 et 20% en 2020, soutenue notamment par le 
doublement du crédit d’impôt en faveur de l’agriculture biologique ; les agricultures biologiques et 
peu utilisatrices d’intrants seront prioritaires dans les périmètres de captage d’eau potable. 

Le « projet de loi de transition environnementale » ou «  Grenelle 2 » qui sera discuté au 
Parlement en 2009 constituera le véritable passage à l’acte du Grenelle de l’environnement. 

II.3. Le plan «  Ecophyto 2018 » 

Ce plan s’inscrit dans la suite du Grenelle de l’Environnement. Présenté en Conseil des 
Ministres le 10 septembre dernier, il vise à réduire de 50% l’usage des pesticides, si possible en 10 
ans. Il comprend également le retrait du marché des préparations contenant les 53 substances 
actives les plus préoccupantes, dont 30 très prochainement. 

Il doit contribuer à ce que la France, tout en maintenant un niveau de production agricole 
élevé, produise mieux en réduisant la dépendance des exploitations agricoles aux pesticides. 

Ce plan s’articule autour de quatre axes prioritaires : 

- diffuser des bonnes pratiques agricoles économes en pesticides via un réseau de  
3 000 fermes pilotes ; 

- garantir la compétence de l’ensemble des acteurs (utilisateurs, distributeurs, conseillers) ; 
- dynamiser la recherche agronomique et l’innovation ; 
- créer un réseau d’épidémiosurveillance accessible à tous les agriculteurs. 

Là encore, le développement de l’agriculture biologique, fondé notamment sur la non-
utilisation de produits chimiques de synthèse, le recyclage des matières organiques, la rotation des 
cultures et la lutte biologique, s’inscrit naturellement et pleinement dans cette stratégie. 

II.4. Le plan « agriculture biologique : horizon 2012 » 

Ce plan est exposé, dans ses grandes lignes, dans la lettre de mission jointe en annexe et donc 
il n’y a pas lieu de le présenter ici. 

Pour mémoire, rappelons qu’il est assorti de moyens conséquents en faveur de la conversion 
de nouvelles surfaces en mode de production biologique ainsi que de la pérennité des exploitations 
biologiques : 
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- augmentation de l’enveloppe budgétaire consacrée aux mesures agro-environnementales en 
faveur de l’agriculture biologique ; 

- déplafonnement des mesures agro-environnementales bio ; 

- doublement du crédit d’impôt agriculture biologique. 

II.5. L’accord du 20 novembre 2008 sur le bilan de santé de la PAC 

L’accord trouvé le 20 novembre 2008, sous présidence française, entre les 27 Etats membres, 
comporte un point susceptible de concerner l’objet de la présente mission : l’accord ouvre la 
possibilité, pour les Etats membres qui le souhaitent, de mettre en place des outils de gestion des 
risques et des crises climatiques et sanitaires, avec cofinancement européen. 

Le champ de l’assurance, aux termes de cet accord, comprend la prise en charge des impacts 
économiques des risques sanitaires ; celui des fonds de mutualisation comprend les maladies 
végétales et les événements altérant la qualité sanitaire des aliments. 

Pour l’assurance et les fonds de mutualisation, le taux de prise en charge par la puissance 
publique est augmenté à 65% de la prime, dont 75% par des fonds communautaires et 25% par des 
fonds nationaux, auxquels peuvent être substituées des cotisations volontaires obligatoires (CVO). 

Pour l’assurance, le taux de prise en charge est un taux maximum, qui peut être modulé selon 
les secteurs, si les Etats membres le souhaitent. 

Les participations des professionnels aux fonds de mutualisation peuvent être prélevées au 
travers de CVO. 

A ce stade, il s’agit de dispositions qui ont recueilli l’accord des autorités françaises ; les 
modalités de leur mise en œuvre au niveau national restent à discuter avec les différents partenaires 
concernés. 

Cette première partie permet plusieurs constats : 

- les lois et décisions récentes (Grenelle, plan Ecophyto 2018, plan Agriculture biologique 
horizon 2012) marquent la volonté des pouvoirs publics d’encourager les agricultures 
biologiques et peu utilisatrices d’intrants chimiques ; 

- l’article L361-2 du code rural mérite une lecture attentive au regard du problème posé par la 
couverture de certains risques spécifiques à l’agriculture biologique ; 

- l’accord européen du 20 novembre ouvre des perspectives ; 

- l’agriculture biologique française pèse peu dans l’économie agricole et alimentaire et même 
multiplié par trois d’ici 2012 son poids restera modeste. 

Ces constatations sont en toile de fond de la suite du présent rapport. 
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 III. Couverture des risques en Agri-Bio 

III.1. Risques Spécifiques à l’Agriculture Biologique (AB) 

Les risques spécifiques à l’AB peuvent se regrouper en deux catégories : 

- les risques tenant à la nature de la culture Bio qui exclue le recours à certains traitements 
chimiques (semences ou culture) ; 

- les risques de contamination des cultures Bio. 

Par ailleurs, il est évident que l’AB subit des dommages identiques à ceux de l’agriculture 
conventionnelle, provoqués par des fléaux atmosphériques (sécheresse, gel, pertes de fonds suite à 
inondation par exemple). 

Les risques de dissémination de cultures OGM en particulier, inquiètent fortement les 
producteurs Bio qui craignent de voir leur production refusée par l’acheteur-transformateur ; ce 
dernier procède à des analyses à l’entrée de l’entreprise qui révèlent parfois des traces de produits  
incompatibles avec  la commercialisation de produits bio, alors que le producteur est irréprochable 
dans sa pratique ; certains représentants de l’agriculture bio demandent par exemple comment se 
prémunir des effets du vent, de l’utilisation de matériel collectif. 

Les aléas tenant au non enrobage des semences se traduisent par des maladies des plantes : on 
nous a cité l’ergot du seigle, la carie du blé. 

En l’absence de produits de traitement homologués, la production Bio cumule, en cas 
d’humidité excessive, les méfaits des conditions climatiques défavorables aux rendements et 
favorables au développement des maladies cryptogamiques. 

Enfin, les cultures Bio seraient plus appétentes pour les prédateurs que les cultures 
conventionnelles et on y observerait des dégâts accrus de corbeaux et de gibier. 

On peut donc dire -c’est un truisme- que les risques et les dommages spécifiques à l’AB sont 
liés au mode de production et à ses contraintes. 

III.2. La demande des Producteurs Bio 

Elle n’est pas très précise. 

En CNAA (Conseil National de l’Assurance en Agriculture), le Président de la Chambre 
d’Agriculture du Vaucluse qui représente l’APCA a interrogé à deux reprises le Président -la 
dernière fois en Octobre 2008- au sujet des suites qu’il entend réserver aux demandes 
d’indemnisation émanant des producteurs Bio. 

A l’occasion de la présente mission, il nous a été formulé le souhait de voir les demandes des 
producteurs bio traitées à l’identique de celles des producteurs conventionnels par le FNGCA,  au 
motif, en particulier, que les producteurs bio participent comme leurs collègues à l’alimentation de 
la partie professionnelle du FNGCA. 
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On doit également faire état d’une méfiance exprimée à l’égard de l’assurance, qui pourrait 
selon certains, avoir un effet démobilisateur à l’égard du producteur. 

III.3. Les divers modes de Gestion des Risques 

Nous les classerons en trois catégories : 

a) l’indemnisation d’un sinistre, pouvant éventuellement avoir été causé par autrui ; 

b) l’utilisation d’une épargne de précaution permettant de faire face aux conséquences du 
sinistre ; 

c) la protection à caractère mutualiste. 

Au plan général, il est estimé que les dommages annuels moyens générés par les aléas 
climatiques ont une valeur de l’ordre de 1,2 milliards d’€ (Babusiaux - 2000) alors que l’impact des 
risques sanitaires serait estimé par certains experts à 3 Milliards d’€ par an. 

Les propos qui suivent ne tiennent pas totalement compte des décisions arrêtées le 20 
Novembre 2008 par le Conseil Européen des Ministres de l’Agriculture, à l’occasion de l’examen 
du bilan de santé de la PAC car nous ne connaissons pas le détail d’application qui en sera fait. 

Des informations dont nous disposons à ce jour, il ressort donc que l’UE : 

- peut désormais cofinancer, sous certaines conditions, la souscription de contrats 
d’Assurance-récolte ainsi que des Fonds de mutualisation, à hauteur de 75% du plafond 
d’intervention publique fixé à 65% du montant des primes ; 

- par ailleurs, les décisions prises ont étendu les champs de : 

- l’assurance à la prise en charge des risques sanitaires ; 

- des fonds de mutualisation, à la prise en charge d’évènements pouvant altérer 
la qualité sanitaire des aliments (pollution par la dioxine par exemple). 

Cela peut avoir des répercussions, en particulier, sur les tarifs et le développement des 
assurances. 

Au moment où est rédigé ce rapport les modalités d’application de ces dispositions dont 
certaines sont optionnelles ne sont pas connues pour la France. 

III.3.1. L’indemnisation d’un sinistre 

Elle revêt deux modes : 

- Indemnisation publique (FNGCA et Risques Sanitaires) ; 

- Indemnisation consécutive à un Contrat d’Assurance. 

III.3.1.1. Indemnisation par le FNGCA (Fonds National de Garantie contre les Calamités 
Agricoles) 

En année moyenne, le montant des indemnités versées par le FNGCA est de 180 M€ qui vont 
à l’indemnisation des pertes dues aux causes climatiques. 
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Selon témoignages recueillis auprès des Services qui gèrent le FNGCA, les producteurs bio 
sont dès à présent indemnisés pour les pertes de fonds qu’ils subissent dans les mêmes conditions 
que leurs collègues conventionnels ; il en va de même pour leurs pertes de récolte tenant à des 
variations exceptionnelles d’agents atmosphériques  qui causent autant de dommages aux 
productions bio que conventionnelles quels que soient les traitements effectués : sécheresse, gel par 
exemple. 

En somme, seules les pertes de récolte liées à la très large catégorie des dommages dus à 
l’humidité excessive, excluent les demandes des producteurs bio. Cela peut représenter une dizaine 
de demandes par an mais ce chiffre ne tient pas compte de celles qui ont été dissuadées au niveau 
départemental. 

Nous avons tenté de chiffrer le montant qui est ainsi soustrait au secteur de l’AB par 
l’application actuellement faite de la loi : 

- la production « agriculture bio » est effectuée à ce jour sur 2% de la SAU ; 

- de l’article de Ph. Boyer, paru en mars 2008 dans la revue Notes et Etudes Economiques, 
il nous paraît raisonnable de retenir que le nombre de dossiers relevant de l’humidité 
excessive est de l’ordre de 15% du total des dossiers indemnisés par le FNGCA. 

D’où l’estimation ci-après : 

180 M€ X 15 % X 2% = 0.54 M€ soit environ 0.5 M€ / an. 

III.3.1.2. Indemnisation des Risques Sanitaires 

Cela concerne l’indemnisation des dommages faisant suite à des maladies tant en ce qui 
concerne les filières animales (abattage, dépistage) que végétales (destruction de cultures ou 
plantations). Le FNGCA peut être sollicité (Feu bactérien) ainsi que certains Offices. 

Ce dispositif se présente sous forme d’un co-financement entre l’Etat Français et l’UE. 

En ce qui concerne les dommages vétérinaires, en complément des financements nationaux, 
l’UE intervient par le biais : 

- du fonds vétérinaire européen qui finance notamment une partie de l’indemnisation des 
abattages sanitaires et frais de vaccination en cas d’épizootie ; 

- par application de l’article 44 de l’OCM unique qui permet de mettre en place des 
mesures exceptionnelles de soutien de marché en cas d’épizootie (mobilisé lors des 
crises ESB) ; 

- par application de l’article 45 de l’OCM unique qui permet de financer des mesures de 
soutien en cas de perte de confiance du consommateur (mobilisé pendant l’épizootie de 
grippe aviaire). 
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En cas de crise exceptionnelle (ESB, Grippe Aviaire) le cofinancement se produit également 
afin d’assurer l’indemnisation des éleveurs. 

Nous n’avons pas connaissance de mesures d’indemnisation qui seraient différentes en secteur 
bio par rapport à celles du  secteur conventionnel. 

III.3.1.3. Indemnisation consécutive à un contrat d’assurance 

Rappelons que l’accord des Ministres de l’UE du 20 /11/08 prévoit désormais la possibilité 
d’une intervention de finances UE dans la prise en charge des primes d’assurance : 75 % des 65 % 
maximum de prise en charge des primes par la puissance publique ; cela peut avoir des 
conséquences financières notables et un impact significatif sur le développement de ce mode de 
protection. 

Prenons le cas tout d’abord d’un contrat d’assurance qui serait souscrit par le producteur Bio 
afin de garantir le rendement de sa culture : contrat d’assurance-récolte contre les risques 
climatiques par exemple. 

Il peut s’agir aussi d’un contrat souscrit par un agriculteur conventionnel visant à se garantir 
contre les risques de dissémination de sa culture, pouvant entraîner le déclassement de la production 
Bio de voisins par exemple. 

Pour ce qui est du premier cas, nous n’avons pas  le sentiment d’une demande très forte de la 
part des producteurs-Bio, ni, sans doute par voie de conséquence, d’une offre très agressive des 
assureurs ; la souscription de contrats assurance-récolte par les producteurs Bio serait de l’ordre de 
0,5% du total pour un nombre de producteurs Bio de l’ordre de 2% de celui du nombre  
d’agriculteurs totaux en France. 

Certains assureurs nous ont indiqué, s’agissant des risques climatiques, que le producteur Bio 
était considéré à l’identique des autres producteurs et avait accès aux mêmes dispositions, pour des 
tarifs comparables ; selon d’autres sources, les producteurs Bio se verraient refuser l’accès à tout 
contrat d’assurance par les assureurs. 

Il convient de rappeler la proposition de calendrier de basculement de la couverture des 
risques entre indemnisation par le FNGCA et Assurance-récolte : 01/01/09 pour les grandes 
cultures, 2010 pour la vigne et 2012 pour les fruits et légumes. 

Pour ce qui est du deuxième cas de figure, la crainte exprimée par certains producteurs Bio 
porte principalement sur les conséquences du développement des cultures OGM et leur 
dissémination éventuelle ; la loi du 25/06/08 prévoit (article L 663-4 du CR) que le producteur de 
plantes OGM doit souscrire une garantie financière couvrant sa responsabilité en cas de dommage 
causé par sa culture à autrui (déclassement de l’appellation AB par exemple chez un voisin) ; il est 
également prévu qu’un décret en Conseil d’Etat soit pris pour l’application de cet article de loi ; ce 
décret n’est pas encore publié. 
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On peut déduire qu’en pareil cas, le producteur Bio ayant subi un dommage doit demander 
réparation à celui qui a causé la contamination ; le fera-t-il dans le cadre de son assurance civile ? Y 
aura-t-il un contrat  d’assurance spécifique pour la victime du dommage, son auteur ? Y aura-t-il 
décision de justice ? 

On peut prévoir des débats d’expertise très ardus afin d’établir la responsabilité du dommage. 

Les assureurs paraissent pour l’instant en attente de la sortie du décret d’application de 
l’article L 663-4 avant de proposer d’éventuels contrats d’assurance ; chacun pour l’heure s’emploie 
à mesurer et évaluer la nature et l’ampleur des risques consécutifs au voisinage entre cultures Bio et 
OGM. 

Il convient d’observer que ce voisinage ne présente pas partout l’aspect conflictuel que celui 
qu’il revêt dans notre pays ; chez nos voisins : Allemagne, Grande Bretagne Espagne, la situation 
serait beaucoup plus sereine. 

S’agissant des conséquences de l’épandage de produits phytosanitaires, elles pourraient être 
identiques ; ces produits sont utilisés dans des conditions très précises (autorisation, distances…) 
fixées par la législation ; mais dans le cas où se produirait un sinistre dû aux conséquences d’une 
dissémination erratique, le cas de figure paraît comparable au précédent. 

III.3.2. Epargne de précaution 

Cette démarche s’inspire du principe selon lequel le meilleur moyen de faire face à un sinistre 
consiste à prévoir une trésorerie suffisante avant qu’il ne survienne. 

Deux moyens peuvent y contribuer : 

III.3.2.1. Le crédit d’impôt 

Il est décrit par l’article 53 de la loi de finances en vigueur et son montant sera doublé en 
2009, pouvant atteindre un plafond de 4000 € pour 4 ha de culture Bio ; l’exploitant doit être 
fiscalisé au régime du Bénéfice Réel ; le crédit d’impôt est incompatible avec la perception des 
aides à la conversion, ce qui diminuera sûrement son impact. 

III.3.2.2. La Dotation pour Aléa (DPA) 

Chacun s’accorde à reconnaître que la version actuelle du dispositif DPA–DPI (Dotation pour 
Investissement) attire principalement la demande vers la DPI (60 000 dossiers en DPI pour 300 en 
DPA). 

La cause principale de ce choix tient, sans entrer dans le détail, à la rigidité du système actuel 
de la DPA ainsi qu’à l’obligation de se décider très tôt pour pouvoir en bénéficier. 

Il convient tout de même de noter qu’un assureur qui propose un compte-aléa voit croître 
chaque année le nombre de ses clients. 
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Il est proposé aux Parlementaires de se prononcer, lors du vote de la loi de finances 
rectificative 2008, sur une modification des mesures fiscales DPI-DPA dont la teneur serait, dans 
les grandes lignes, la suivante : 

DPI et DPA seraient désormais séparées ; il y aurait incitation à souscrire aux contrats 
d’assurance-récolte en majorant le montant de DPA correspondante ; les demandeurs devront 
toujours être inscrits au régime du bénéfice réel ; selon les cas, il pourrait être déduit 15.000 € à 
23.000 € par an, avec un plafond de 150.000 € déduits au maximum pendant 10 ans ; le montant des 
déductions pourrait  servir à acquitter des primes d’assurance, à financer le montant de franchises en 
cas d’indemnisation ainsi que les conséquences d’aléas non assurés lorsqu’il y a baisse du Chiffre 
d’affaire d’au moins 10 %. 

Ces mesures ne constituent pour l’heure qu’un projet de loi et seront soumises au vote du 
Parlement. 

III.3.3. La protection à caractère mutualiste 

Il existe une Caisse Spécifique Fièvre Aphteuse gérée par les Groupements de défense 
sanitaire ; certaines interprofessions disposeraient également de fonds d’indemnisation mutuels. 

Nous avons recherché les possibilités offertes à ce sujet par l’article 251-9 du Code rural qui 
ne nous ont pas paru aisées à utiliser. 

Par contre, l’article 70 de la proposition de Règlement du Conseil UE, du 20/05/2008 décrit le 
Fonds de Mutualisation, pouvant intervenir, en cas de maladies végétales où animales : ces fonds, 
reconnus par les Etats conformément au droit national, permettent aux agriculteurs affiliés de 
s’assurer contre les pertes économiques liées à l’apparition d’un foyer de maladie végétale ou 
animale. 

Il est important de rappeler que le Conseil des Ministres de l’UE du 20/11/2008 s’est accordé 
pour que : 

- le champ d’intervention des fonds de mutualisation soit étendu aux évènements altérant la 
qualité sanitaire des aliments (ex de la dioxine) ; 

- le taux de prise en charge public de ces fonds soit -à l’identique de l’assurance-  porté à 65% 
de la prime dont 75% proviendront de finances communautaires. 

Les producteurs bio pourront apprécier  l’opportunité de  s’intéresser à ces fonds. 

En outre, revenant sur les conséquences du voisinage entre cultures Bio et OGM, on peut 
imaginer un contexte apaisé dans lequel serait  crée un fonds mutuel alimenté par les auteurs 
potentiels de dissémination et dont  l’utilisation servirait à indemniser, après expertise adéquate, les 
dommages subis par les victimes de ces disséminations ; ce fonds  nous paraît plus « mutuel » que 
ne sera le recours à des garanties privées. 

On peut penser aussi à des aménagements fonciers sommaires -échanges amiables ou 
échanges de cultures- qui permettraient d’isoler comme il convient cultures Bio et cultures OGM. 
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IV. Pays voisins : le cas de l’Espagne 

Les services de l’Attaché agricole de l’Ambassade de France en Espagne nous ont fait 
parvenir les informations suivantes en ce qui concerne la couverture des risques en production 
biologique : 

Le système espagnol d'assurances agricoles accorde une importance croissante au mode de 
production biologique, avec la mise en place progressive d'une codification pour les cultures 
susceptibles d'être cultivées selon ce mode de production. Mais un tel système d’assurance est 
encore en phase de développement en Espagne. 

En ce qui concerne la réglementation, pour chaque ligne d'assurance sont établies des 
conditions techniques minimales de culture qui doivent être respectées. Il est spécifié que si les 
parcelles sont inscrites au Registre d'Agriculture Biologique2, ces conditions techniques minimales 
sont adaptées à la norme en vigueur pour la production agricole biologique. Ainsi, il appartient à 
l'expert de déterminer les éventuels manquements dans le respect des conditions techniques utilisées 
au cours de la production, ainsi que d'établir pour chaque cas les mesures à prendre. 

Dans le cas particulier de la viticulture, on distingue deux zones : celles où, en raison des 
conditions climatologiques, le mildiou est un problème récurrent, il n'existe alors pas de couverture 
pour ce risque (moitié nord de l'Espagne) ; celles dont les caractéristiques climatologiques ne 
favorisent pas le développement du champignon. Dans ce dernier cas (centre et sud du pays), 
l'existence de la maladie est très occasionnelle et il existe donc une ligne d'assurance pour ce risque. 
Une fois que l'infestation intervient, la récolte doit être traitée selon les moyens habituels et propres 
à la zone, qu'ils soient traditionnels ou écologiques (traitements à base de cuivre et/ou de soufre). 
L'expertise sur les pertes est alors identique pour une parcelle cultivée selon la méthode 
traditionnelle ou écologique. 

Notons enfin qu'à l'échelle des Communautés Autonomes, l'Extremadura apporte une 
subvention complémentaire de 5% aux agriculteurs biologiques pour la souscription de polices 
d'assurances. 

Certaines organisations professionnelles agricoles, comme le syndicat COAG, réclament la 
mise en place d'une police d'assurance spécifique pour les productions écologiques, prenant en 
compte les risques spécifiques à ce mode de production, les variations de rendements et de prix, la 
valeur ajoutée des produits… 

                                                 
2 Le Registre  d'Agriculture Biologique recense les parcelles, exploitations, élaborateurs et distributeurs de 
produits biologiques. Il est élaboré par le Conseil Régulateur, le comité de production biologique ou l'entité 

privée de certification reconnue par l'autorité compétente de la communauté autonome correspondante. 
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V. Propositions 

Elles tiennent compte des préoccupations suivantes : 

- cohérence : le MAP intervient dans le cadre des textes de loi issus du Grenelle de 
l’Environnement ; à la demande du Chef de l’Etat, il est l’auteur du plan Eco-phyto 2018 ; 
il gère simultanément le FNGCA ; il parait indispensable que la  ligne de conduite entre 
ces différentes tâches soit cohérente ; 

- pragmatisme : il est nécessaire de tenir compte de la situation des finances publiques ; en 
complément de la synthèse des avis, il paraît opportun d’expérimenter, en départements,  
diverses formules de garantie et de protection. 

V.1. L’indemnisation des dommages par le FNGCA 

Nous avons vu que le FNGCA n’indemnise pas les dommages subis par les producteurs bio 
tenant aux conséquences, sur les récoltes, de l’humidité excessive ; nous avons estimé que le 
montant financier correspondant est de l’ordre, actuellement, de 0.5 M€/ an. 

Le motif de cette exclusion se fonde sur l’article L 361-2 du Code rural ainsi que sur 
l’interprétation des termes «  employés habituellement » qui conduit à conclure que les producteurs 
bio restreignent volontairement leur capacité à circonscrire le dommage en s’interdisant d’effectuer 
tous les traitements phytosanitaires possibles. 

Il nous parait permis d’avoir une autre interprétation du texte de loi, à savoir que les 
producteurs bio font usage de tous les traitements que leurs cahiers des charges permettent ; cette 
interprétation rendrait ainsi possible l’indemnisation par le FNGCA des dommages concernés. 

Nous le préconisons ainsi, dans le cadre de l’échéancier du basculement prévu, et nous 
pensons que la charge financière correspondante, pour le FNGCA, n’en serait pas pour autant 
fortement alourdie. 

V.2. Le plein usage des dispositifs permettant une épargne de précaution 

Il paraît opportun que les producteurs bio et leurs conseillers de gestion utilisent au maximum 
de ce qui est possible, le dispositif de Crédit d’impôt  qui vient d’être doublé et qui peut atteindre 
4.000 € en 2009 pour une surface de 4 ha de culture bio. 

La DPA -dont le nouveau projet est actuellement discuté par les Parlementaires lors du projet 
de loi  de finances rectificative 2008- et qui prévoit des déductions pour aléas de 15 000 € à 
23 000 €/ an mérite, semble t il , un autre sort que le discret usage actuel. 
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V.3. Assurances 
Nous rappelons l’accord du Conseil des Ministres de l’UE qui peut avoir de fortes 

conséquences sur l’évolution de la consommation de produits d’assurance. 

Nous distinguons le cas du dommage lié à un aléa climatique de celui qui fait suite à un 
déclassement de culture dû à une contamination par un agent extérieur. 

Dans le premier cas , même s’il intervenait un traitement nouveau du FNGCA, nous 
recommandons aux producteurs Bio de souscrire aux contrats d’Assurances Récolte ; en effet, nul 
ne peut ignorer l’échéancier de basculement entre le système indemnitaire vers la couverture par les 
assurances , qui prévoit qu’en 2009, ne seraient plus indemnisées les pertes de récolte sur grandes 
cultures, en 2010 les pertes viticoles et en 2012 les pertes de récolte de fruits et légumes. 

Le deuxième cas de figure concerne, en particulier, les conséquences du voisinage entre 
cultures bio et cultures OGM ; l’Article 663-4 du CR prévoit que le producteur d’OGM doit 
souscrire une garantie financière couvrant sa responsabilité ; pour l’heure, chacun s’emploie à 
mesurer les difficultés qui vont découler de l’application de la loi et qui vont probablement se 
traduire, en cas de dommage, par de longs échanges d’experts afin de déterminer les 
responsabilités ; il paraît judicieux, actuellement, de conseiller aux producteurs bio de disposer 
d’une assurance civile leur permettant, le cas échéant, de demander une indemnisation ; peut être, 
d’ici quelques temps, se verront-ils proposer un contrat concernant ce type de risque. 

V.4. Fonds de Mutualisation 
Les perspectives ouvertes par l’accord du Conseil des Ministres de l’UE du  20/11/08, en 

particulier concernant l’extension du champ d’intervention des Fonds de Mutualisation aux 
évènements altérant la qualité sanitaire des aliments, méritent que les producteurs Bio s’y 
intéressent. 

Pour revenir sur le voisinage entre cultures qui peuvent être source de dissémination et celles 
qui peuvent en être endommagées, nous suggérons de créer un système mutualiste -qu’il s’agisse de 
Fonds de Mutualisation ou autre- les cotisations des producteurs des premières servant à indemniser 
éventuellement ceux qui en sont victimes. 

V.5. Expérimentation 

Afin de mesurer concrètement l’application des divers sujets évoqués, qui pour l’heure ne 
sont l’objet que de discussions, nous proposons que soit organisée une expérimentation : sur 2 ou 3 
départements par exemple, durant une période limitée -2 campagnes- ; 

Cette expérimentation ne pourra se faire qu’avec des acteurs volontaires (producteurs bio et 
non bio, assureurs, services administratifs locaux) pour y participer ;  

Un cahier des charges serait établi pour chaque expérimentation pas forcément identique 
selon les cas ; 
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L’expérimentation pourrait porter sur la mise en oeuvre de nouveaux contrats d’assurance et,  
pourquoi pas, sur divers aménagements fonciers permettant d’apporter une réponse au voisinage de 
culture -échanges par exemple- ;  

Le CNAA pourrait en assurer la coordination ; 

Il conviendrait bien entendu de suivre et de tirer les enseignements de cette expérimentation. 
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Annexe 1 : La lettre de mission 
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Annexe 2 : Bilan de santé de la PAC : accord des ministres européens 
«Bilan de santé» de la politique agricole commune 
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20/11/2008 - Un accord politique sur le bilan de santé de la politique agricole commune a 

été conclu par les ministres européens de l'agriculture. Le bilan de santé modernisera, 

simplifiera et rationalisera la PAC et éliminera les contraintes imposées aux agriculteurs, 

ce qui leur permettra de mieux réagir aux signaux du marché et de relever de nouveaux 

défis.  

Parmi l’éventail de mesures adoptées, l'accord prévoit la suppression des jachères 

obligatoires et l'augmentation progressive des quotas laitiers, avant leur disparition en 

2015, et fait de l'intervention sur les marchés un véritable filet de sécurité. Les ministres 

ont également décidé d'augmenter la modulation, mécanisme qui consiste à réduire les 

paiements directs en faveur des agriculteurs pour affecter les fonds correspondants au 

budget du développement rural. Grâce à cette adaptation, il sera possible de mieux 

répondre aux nouveaux défis et opportunités auxquels l’agriculture européenne doit faire 

face, y compris le changement climatique, la nécessité d'une meilleure gestion de l'eau, la 

protection de la biodiversité et la production d'énergie verte. Les États membres pourront 

aussi aider les producteurs laitiers installés dans les régions sensibles à s'adapter aux 

nouvelles conditions de marché. 

 

Les mesures en détailLes mesures en détailLes mesures en détailLes mesures en détail 

Suppression progressive des quotasSuppression progressive des quotasSuppression progressive des quotasSuppression progressive des quotas laitiers : laitiers : laitiers : laitiers : étant donné que les quotas laitiers auront 

entièrement disparu en avril 2015, l'augmentation des quotas de un pour cent chaque 

année entre les campagnes 2009/2010 et 2013/2014 garantit un «atterrissage en 

douceur». Pour l'Italie, l'augmentation de 5 % sera introduite dès la campagne 2009/2010. 

Pendant les campagnes 2009/2010 et 2010/2011, les agriculteurs qui dépasseront leurs 

quotas laitiers de plus de 6 % devront payer un prélèvement de 50 % supérieur à la 

pénalité normale. 
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Découplage des aiDécouplage des aiDécouplage des aiDécouplage des aides :des :des :des : la réforme de la PAC a introduit le «découplage» des paiements 

directs aux agriculteurs, soit, en d'autres termes, la suppression du lien entre ces 

paiements et une production particulière. Néanmoins, plusieurs États membres ont choisi 

de maintenir certains paiements «couplés», c’est-à-dire liés à la production. Ces derniers 

paiements couplés seront supprimés et intégrés dans le régime de paiement unique 

(RPU), à l’exception de la prime à la vache allaitante ainsi que des primes aux ovins et 

aux caprins, que les États membres pourront maintenir couplées à leur niveau actuel. 

 

Aide aux secteurs rencontrant des problèmes spécifiques (mesures dites de l'article 68) :Aide aux secteurs rencontrant des problèmes spécifiques (mesures dites de l'article 68) :Aide aux secteurs rencontrant des problèmes spécifiques (mesures dites de l'article 68) :Aide aux secteurs rencontrant des problèmes spécifiques (mesures dites de l'article 68) : à 

l’heure actuelle, les États membres peuvent conserver, par secteur, 10 % de leur 

enveloppe budgétaire nationale destinée aux paiements directs et affecter cette somme, 

dans le secteur concerné, en faveur de mesures environnementales ou d’actions visant à 

améliorer la qualité des produits et leur commercialisation. Cette possibilité deviendra plus 

souple. Ainsi, ces fonds ne devront plus obligatoirement être utilisés dans le secteur dont 

ils proviennent. Ils pourront servir à soutenir les producteurs laitiers ainsi que les 

producteurs de viandes bovine, ovine et caprine et de riz dans les régions défavorisées, 

ou les types d'activités agricoles vulnérables. Ils pourront aussi servir à promouvoir des 

mesures de gestion des risques, comme les systèmes d’assurance contre les 

catastrophes naturelles ou les fonds de mutualisation en cas de maladies animales. Enfin, 

les pays appliquant le RPUS pourront également recourir à ce mécanisme. 

 

Prolongation du RPUS:Prolongation du RPUS:Prolongation du RPUS:Prolongation du RPUS: les États membres de l'UE appliquant le régime simplifié de 

paiement unique à la surface pourront continuer à le faire jusqu'en 2013 et ne seront plus 

contraints d'appliquer le régime de paiement unique d'ici à 2010. 

 

Financement supplémentaire pour les agriculteurs des 12 nouveaux États membres de Financement supplémentaire pour les agriculteurs des 12 nouveaux États membres de Financement supplémentaire pour les agriculteurs des 12 nouveaux États membres de Financement supplémentaire pour les agriculteurs des 12 nouveaux États membres de 

l'UE:l'UE:l'UE:l'UE: 90 millions € seront alloués aux 12 nouveaux États membres de l'UE pour qu'ils 

puissent appliquer plus facilement l'article 68 jusqu'à ce que les paiements directs en 

faveur de leurs agriculteurs soient intégralement mis en place. 
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Utilisation des fonds actuellement non dépensés:Utilisation des fonds actuellement non dépensés:Utilisation des fonds actuellement non dépensés:Utilisation des fonds actuellement non dépensés: les États membres appliquant le régime 

de paiement unique pourront soit utiliser les fonds actuellement non dépensés provenant 

de leur enveloppe nationale pour les mesures de l'article 68, soit les affecter au budget du 

développement rural. 

 

Transfert de fonds entre le budget des aides directes et celui du développement ruTransfert de fonds entre le budget des aides directes et celui du développement ruTransfert de fonds entre le budget des aides directes et celui du développement ruTransfert de fonds entre le budget des aides directes et celui du développement rural :ral :ral :ral : 

aujourd'hui, tous les agriculteurs qui reçoivent des aides directes d'un montant supérieur à 

5 000 € voient ces paiements réduits de 5 %, les fonds correspondants étant transférés au 

budget du développement rural. Ce taux sera porté à 10 % d'ici à 2012. Une réduction 

supplémentaire de 4 % sera appliquée pour les paiements supérieurs à 300 000 € par an. 

Les fonds provenant de l'application de ce mécanisme pourront être utilisés par les États 

membres pour renforcer les programmes concernant le changement climatique, les 

énergies renouvelables, la gestion de l'eau, la biodiversité et l'innovation liée aux quatre 

thèmes précédents, ainsi que pour des mesures d'accompagnement dans le secteur 

laitier. Ces fonds transférés seront cofinancés par l'UE à hauteur de 75 % et de 90 % dans 

les régions de convergence, où le PIB moyen est particulièrement faible. 

 

Aides à l'investissement pour les jeunes agriculteurs:Aides à l'investissement pour les jeunes agriculteurs:Aides à l'investissement pour les jeunes agriculteurs:Aides à l'investissement pour les jeunes agriculteurs: l'aide à l'investissement pour les 

jeunes agriculteurs au titre du développement rural sera portée de 55 000 € à 70 000 €. 

 

Suppression des jachères obligatoires:Suppression des jachères obligatoires:Suppression des jachères obligatoires:Suppression des jachères obligatoires: l'obligation faite aux exploitants de terres arables 

de maintenir 10 % de leurs terres en jachère est supprimée. Cette mesure leur permettra 

de maximaliser leur potentiel de production. 
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CondiCondiCondiConditionnalité:tionnalité:tionnalité:tionnalité: l’aide aux agriculteurs est subordonnée au respect de normes dans les 

domaines de l’environnement, du bien-être animal et de la qualité des aliments. Les 

agriculteurs qui ne se conforment pas aux règles s’exposent à une réduction des aides 

dont ils bénéficient. Ce système, appelé «conditionnalité», sera simplifié; les normes 

jugées non adaptées seront supprimées, de même que celles qui ne relèvent pas de la 

responsabilité des agriculteurs. De nouvelles exigences seront ajoutées, destinées à 

préserver les avantages environnementaux des jachères et à améliorer la gestion de l'eau. 

 

Mécanismes d'intervention:Mécanismes d'intervention:Mécanismes d'intervention:Mécanismes d'intervention: il ne faut pas que les mesures relatives à l'approvisionnement 

du marché freinent la capacité des agriculteurs à réagir aux signaux du marché. 

L'intervention sera supprimée pour la viande de porc et fixée à zéro pour l'orge et le 

sorgho. Pour le blé, les achats à l'intervention seront possibles durant la période 

d'intervention au prix de 101,31 €/tonne jusqu'à 3 millions de tonnes, volume au-delà 

duquel il faudra avoir recours à des adjudications. Pour le beurre et le lait écrémé en 

poudre, les limites seront fixées respectivement à 30 000 tonnes et 109 000 tonnes, 

niveaux au-delà desquels l'intervention se fera par voie d’adjudication. 

 

Autres mesures:Autres mesures:Autres mesures:Autres mesures: une série de petits régimes de soutien seront découplés et intégrés dans 

le RPU à compter de 2012. La prime aux cultures énergétiques sera supprimée. 
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Annexe 3 : Loi d’Orientation Agricole 2006 (Art. L361-2 du Code rural) 
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Annexe 4 : Extrait Loi OGM – Juin 2008 
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Annexe 5 : Extrait Loi du Grenelle de l’Environnement – Octobre 2008 
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Annexe 6 : Plan Eco-phyto 2018 – Septembre 2008 
 



 40 

 

 

 

 
 

SOMMAIRE 

+ PLAN ECOPHYTO 2018 DE REDUCTION DES USAGES 
DE PESTICIDES 2008-2018 1 

+ AXE 1: Évaluer les progrès en matière de diminution de l'u sage des pesticides 5 

+ AXE 2 : Recenser et généraliser les systèmes agricoles et l es moyens 
connus permettant de réduire l'utilisation des pest icides en mobilisant 
l'ensemble des partenaires de la recherche, du déve loppement et du transfert 7 

+ AXE 3 : Innover dans la conception et la mise au point des itinéraires 
techniques et des systèmes de cultures économes en pesticides 9 

+ AXE 4: Former à la réduction et à la sécurisation de l'uti lisation des pesticides 11 

+ AXE 5: Renforcer les réseaux de surveillance sur les bio-a gresseurs 
et sur les effets non intentionnels de l’utilisatio n des pesticides 13 

+ AXE 6: Prendre en compte les spécificités des DOM 14 

+ AXE 7: Réduire et sécuriser l'usage des produits phytophar maceutiques 
en zone non agricole 17 

+ AXE 8 : Organiser le suivi national du plan et sa déclinais on territoriale, 
et communiquer sur la réduction de l’utilisation de s produits phytopharmaceutiques 19 

 

 10 septembre 2008  



 41 

 

 

 

PLAN  ECOPHYTO 2018 

DE REDUCTION DES USAGES DE PESTICIDES 

2008-2018 

 

L’agriculture des pays du Nord a permis d’atteindre au XXème siècle des objectifs de sécurité 
alimentaire et de sécurité sanitaire des aliments. Ses modes de production intensifs ont 
largement eu recours aux intrants, et en particulier aux pesticides1, afin de sécuriser les 
rendements en éliminant ou en réduisant la compétition avec les mauvaises herbes ou en 
luttant contre les attaques des bio-agresseurs, et pour maîtriser les parasites néfastes à la 
santé humaine. 

Le contexte mondial lié à l’augmentation de la demande alimentaire pour la population et 
l’élevage, ainsi que pour les usages non-alimentaires, remet au premier plan les enjeux de 
sécurité alimentaire. La France se doit donc de maintenir un niveau de production agricole 
élevé, mais aussi de produire mieux, en respectant les équilibres écologiques dans un 
contexte de changement climatique et de concurrence pour la ressource en eau, et en 
prenant en compte la demande des consommateurs pour des produits sains. Ceci suppose 
notamment de rendre les exploitations agricoles moins dépendantes des pesticides. 

Aujourd’hui l’impact de ces produits, qui, par définition, agissent sur les organismes vivants, 
sur la santé humaine (applicateurs et consommateurs) et l’environnement, apparaît au cœur 
des préoccupations sociétales. 

Ainsi, au niveau européen, l’utilisation durable des pesticides est l’une des sept stratégies 
thématiques du sixième programme communautaire d’action pour l’environnement (2002 
2012). Celle-ci vise « la réduction sensible des risques et de l’utilisation des pesticides dans 
une mesure compatible avec la protection nécessaire des cultures ». Cette stratégie a été 
notamment déclinée au niveau français en 2006 à travers le plan interministériel de 
réduction des risques liés aux pesticides, ayant permis d’améliorer et de sécuriser les 
conditions de mise sur le marché et d’utilisation des pesticides. 

Lors du Grenelle de l'environnement, la question plus générale de la durabilité de leur 
utilisation a été posée. Ainsi d’une part l'engagement n°129 prévoit l' «objectif de réduction 
de moitié des usages des pesticides en accélérant la diffusion des méthodes alternatives et 
sous réserve de leur mise au point». A l'issue de ces travaux, le Président de la République a 
confié au Ministre de l'Agriculture et de la Pêche l'élaboration d'un plan de réduction de 50% 
des usages des pesticides dans un délai de dix ans, si possible. 

D’autre part, l’engagement 129, prévoit des mesures de retrait échelonné de la fin de l’année 
2008 à la fin de l’année 2010 et de réduction d’usage, pour les préparations contenant les 53 
molécules les plus dangereuses. 

En complément des mesures de gestion des risques associés aux pesticides issues de 
l’évaluation des produits et de la surveillance de leurs impacts (meilleure application, 
réduction des transferts en dehors des parcelles...), la réduction du recours aux produits 
phytopharmaceutiques constitue le moyen le plus efficace pour réduire l’exposition de la 
population et de l’environnement face à ces produits dangereux. En outre, dans un contexte 
de restriction de la gamme des substances actives disponibles, la diminution de la 
dépendance des systèmes de culture aux produits phytopharmaceutiques garantit la 
durabilité des moyens de protection en limitant le développement des résistances. 

                                                 
1 Les pesticides s’entendent comme les produits phytopharmaceutiques, comme stipulé à l’article L 253-1 du code rural. 
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Les agriculteurs français, soucieux pour eux mêmes et conscients de leur rôle social se sont 
déjà engagés dans des démarches de progrès. Des réseaux de professionnels ont 
expérimenté des systèmes de production innovants qui permettent de réduire leurs 
consommations en produits phytopharmaceutiques tout en conservant des niveaux de 
production satisfaisants. Les conclusions de l’expertise scientifique collective conduite par 
l’INRA et le CEMAGREF en 2005 ont souligné qu’il existe dès à présent des marges de 
progrès importantes pour certains systèmes de culture et qu’il est possible de construire de 
nouveaux systèmes de production minimisant le recours aux pesticides. 

En complément du retrait du marché des produits phytopharmaceutiques comprenant les 
substances actives les plus préoccupantes, le plan d'action Ecophyto 2018 a vocation à 
généraliser dans l'immédiat les meilleures pratiques agricoles économes en pesticides (axe 2) 
et à construire, grâce à la recherche, l’innovation de nouveaux systèmes de production 
viables et diffusables permettant d'aller plus loin dans la réduction (axe 3). 

En complément des actions de réduction, la réussite du plan passe par la formation et la 
sécurisation de l’utilisation des pesticides, conditions nécessaires pour faire adhérer le plus 
largement possible à ces démarches (axe 4, complétant le PIRRP). 

Le plan prévoit le renforcement, d’une part des réseaux de surveillance des bioagresseurs 
pour adapter au mieux les traitements, et d’autre part des effets indésirables de l’utilisation 
des pesticides sur les cultures et l’environnement (axe 5). 

Enfin, du fait de la situation spécifique des départements d’outre-mer en matière de risque 
phytosanitaire, un axe du plan leur est dédié (axe 6). 

L'enjeu de réduction de l’utilisation de produits phytosanitaires dépassant la sphère agricole, 
un axe stratégique du plan est spécifiquement consacré aux enjeux de réduction et de 
sécurisation de l’usage des pesticides en zone non agricole (axe 7). 

Le nouveau défi à relever est donc ambitieux. Il constitue un changement de référentiel très 
important qui ne sera atteint qu’avec l’appui de l'ensemble des acteurs qui se sont d’ores et 
déjà mobilisés pour contribuer à la rédaction du présent plan. 

Un dispositif de suivi quantitatif des progrès en matière de réduction de l’utilisation des 
pesticides (axe 1) est intégré au plan. Ce dispositif est basé en particulier sur un indicateur 
(NODU) proportionnel au nombre de doses de substances actives phytosanitaires vendues. 

Le plan fera l'objet d'un suivi des avancées nationales et régionales associant les mêmes 
partenaires au sein d'une instance de concertation et de suivi, placée auprès du Ministère 
chargé de l'Agriculture. 

Ce plan sera complété par des fiches actions. 
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Annexe 7 : Orden de la Aministracion Autonomica de Extremadura – janvier 2008 
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Annexe 8 : Liste des personnes et organismes rencontrés 
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Organismes Prénom - Nom  

Conseil National Assurance en Agriculture Pierre MURRET-LABARTHE  

 

Ministère de l’Agriculture et de la Pèche 

 

François de la GUÉRONIÈRE 

Christian JACQUOT 

Marie Agnès VIBERT 

Anne TYVAERT 

Sybille SLATTERY 

Bernard SENECAL  

Assureurs    Stéphane GIN et Gwénael SIMON (Groupama ) 

Jean - Michel GEERAERT (Pacifica) 

 

Agence Bio Elizabeth MERCIER 
 

APCA Jacques PIOR 

Marie-Hélène TAIEB 

Elise THOMASO 

 

FNAB Vincent PERROT 

 

FNSEA    

 

Catherine LION  

Sophie PERROT 

Jean-Michel FLEURY 

Jean-Louis CHANDELIER  

Coordination Rurale Nicolas JACQUET 

Confédération Paysanne Jean-Pierre LEROY 

Jeunes Agriculteurs  Pas de réponse 
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